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LIBERTE!
par Jean KASPAR, 

Secrétaire Général

De plus en plus, nous assistons à un 
développement de la répression. Des mili
tants sont victimes d’agressions dans les 
entreprises, mais aussi dans la société.

Ce développement de la répression 
n'est pas accidentel. Elle devient la seule 
arme de la droite, lorsqu'elle se sent 
menacée. Elle devient la seule alternative, 
lorsqu’une société refuse de prendre en 
compte les aspirations populaires. Les fon
dements de notre société sont remis en 
cause, parce que le capitalisme ne peut 
pas répondre aux aspirations des hommes 
et des femmes à plus de justice, à plus 
de responsabilités, à plus de solidarité, 
à plus de libertés. Les fondements de notre 
société sont remis en cause parce qu'ils 
ont pour fonction essentielle de reproduire 
les valeurs du système.

Qu’il s'agisse de la famille, de l’armée, 
de l’autorité, de la justice, de l’école, de 
la médecine et même des églises, tout 
bouge... tout est remis en question... tout 
devient sujet d’interrogation. Mais alors, 
plutôt que d’engager le débat, de confron
ter les idées, de rechercher les solutions 
les plus acceptables, la droite et les défen
seurs du système se figent, se braquent 
et tentent de faire accréditer la thèse de 
la volonté destructrice, de la contestation 
systématique, voire même du complot 
international.

C ’est en fait ce qui s ’est passé au cours 
du mois de décembre, où le gouvernement 
a démontré avec brio que le libéralisme 
avancé c’était pour lui :

—  l’inculpation sans preuves,

—  les perquisitions scandaleuses,

—  la répression.

La lutte pour la liberté a toujours été 
un objectif du monde ouvrier. Nous devons 
continuer dans ce sens pour rester fidèles 
à sa tradition.

Mais c’est dans l’action que naissent 
l’espoir et les libertés. C ’est par elle que 
se développent les libertés et c’est alors 
que nous pourrons dire avec le poète :

« Liberté, sans toi, l’Homme que je 
suis meurt

Liberté, avec toi, l’Homme que je 
suis vit et se réalise.

IL  ES T  G RA N D  TEM PS

D'AUGMENTER LES SALAIRES
DES MINEURS

Le pouvoir d’achat de la corporation 
prend de nouveau un sérieux coup.

Dans les Charbonnages, la dernière 
augmentation de salaire date d’octobre. 
Depuis les prix sont repartis de plus belle, 
puisque l’indice officiel des 295 articles 
a augmenté de 1,10 %  au mois de janvier, 
alors qu’il est loin de représenter l’évolu
tion réelle du coût de la vie.

Dans les autres substances, la perte 
de pouvoir d’achat est également une dure 
réalité pour les mineurs et leurs familles. 
En fait, la politique des directions est 
claire : elles essaient de récupérer ce 
quelles ont été obligés de céder dans 
le cadre de la revalorisation de la profes
sion minière.

LA C.F.D.T. DIT NON
A  CETTE POLITIQUE D'AUSTÉRITÉ

Il y en a assez des accords de salaire 
au rabais ! Il faut revaloriser les salaires 
miniers et, en particulier, les bas salaires. 
Il y en a assez des salaires qui s ’essouf
flent à courir derrière les prix.

La C.F.D.T. exige une mesure immé
diate.

Il faut fixer à 1 900 F le salaire minimum 
au jour aux Charbonnages et à 2 250 F 
au fond (sans prime de résultat et part 
annuelle de productivité). Il faut que le 
salaire minimum pour les mineurs, les 
piqueurs et les abattoirs soit fixé à 3 300 F.

La C.F.D.T. propose :
—  le doublement de la prime de poste ;
—  l’attribution de points hiérarchiques à 

chaque échelle (19 points à l’échelle 3, 
1 point à l’échelle 21) ;

—  la revalorisation de 10 %  de la valeur 
du point.

Le Mineur doit être considéré 
comme un ouvrier de métier !

Le Conseil National des Mineurs C.F. 
D.T., réuni à Paris les 27 et 28 février, 
a examiné les propositions des Charbon
nages de France et qui concernent les

La C.F.D.T. revendique :

Pour les CAPistes

embauchage échelle 5 
après 2 ans échelle 6 
après 5 ans échelle 7 
après 5 ans échelle 8

Sans CAP

Embauchage échelle 4 
après 6 mois échelle 5 
après 5 ans échelle 6 
après 5 ans échelle 7 
après 5 ans échelle 8

possibilités de promotion des ouvriers 
mineurs qualifiés. Il a décidé de rejeter 
les propositions des Charbonnages. Il exige 
que le mineur soit considéré comme un 
ouvrier de métier.

Reconstitution de carrière :
—  10 ans en 3, 4, 5 : échelle 6
—  15 ans en 3, 4, 5, 6 : échelle 7
—  20 ans en 3, 4, 5, 6, 7 : échelle 8

Il s ’agit également de revoir le problè
me du glissement.

La C.F.D.T. demande le respect du 
statut et la fixation à 1,60 de glissement 
moyen.

La C.F.D.T. interviendra auprès des 
C.d.F. pour demander l’ouverture de discus
sions sur cette base.



BASSIN OE LORRAINE

LA C F D T  RELANCE 
LE DÉBAT POUR 
L'AVENIR DE LA HOUVE

Depuis Novembre 1975 le Gouvernement a fait connaî
tre ce qu’il avait décidé en tant que plan de relance de 
la production charbonnière en Lorraine.

Par rapport à ce que l ’exploitant et la Présidence du 
Conseil d'Administration des Houillères du Bassin de 
Lorraine avaient considéré comme un minimum, le Gou
vernement avait rogné les Crédits pour Ste-Fontaine et 
différé la décision concernant la relance du Puits de la 
HOUVE.

Dès cette époque la C.F.D.T. avait dit qu’il ne s ’agis
sait pas d’un plan de relance mais d'une stabilisation de 
la production pendant quelques années.

En Novembre et Décembre la C.F.D.T. avait pris posi
tion contre le refus d’accorder les crédits nécessaires au 
Siège de la HOUVE tant au Comité d’Etablissement qu’au 
Comité Central d’Entreprise.

LES MINEURS DE LA HOUVE DEMANDENT 
QUE LE GOUVERNEMENT FASSE CONNAITRE 
IMMÉDIATEMENT SES INTENTIONS

Ce sont des études complémentaires qui doivent être 
menées avant de faire connaître les décisions définitives 
concernant l’octroi de crédits au siège de la HOUVE.

Les délais qui avaient été annoncés se terminent au 
mois de Mars 76.

Monsieur le Délégué à l ’énergie est passé en Lorraine 
mais aucun élément d’information n ’a été jusqu’à présent 
communiqué aux mineurs ou aux syndicats.

Des b ru its  courent selon lesquels un changem ent de 
roulem ent devient inévitable dans les Centrales et Coke- 
ries. La raison étan t que la durée m axim um  du tem ps 
de travail p a r  sem aine est ram enée à 52 heures.

La Direction est-elle toujours aussi respectueuse des 
règles ?

La Direction met-elle toujours autant de zèle à respec
ter le statut du Mineur ?
LES PROBLÈMES DES POSTES NE SE COUPENT PAS 
EN RONDELLES

La C.F.D.T. au mois d ’Avril 75 a publié un s ta tu t des 
Ouvriers postés. Ce s ta tu t a  été élaboré par des m ilitants 
C.F.D.T. des usines à feu continu.

Les revendications de la  C.F.D.T. Sont claires :
— Réduction de la durée du travail sans perte de 

salaire :
Ce n ’est pas la suppression de la pe tite  sem aine qui 

est le fond du  problèm e ; C’est l ’augmentation du nombre 
de jours de repos. II faut com m encer à donner au tan t de 
jou rs de repos en continu qu 'en discontinu.

L’objectif est pour la C.F.D.T., tout en maintenant la 
petite semaine de mettre un repos entre chaque poste 
du cycle.

— Amélioration des conditions de travail et de rému
nération :

La grande mode est de parler des travailleurs m anuels. 
La C.F.D.T. estim e qu ’il ne s’agit pas seulem ent de parler 
des m anuels, m ais q u ’il fau t passer aux actes :
•  Dans le domaine de la rémunération :

In tégration  des prim es dans les salaires ;
Suppression des petites catégories avec doublem ent de 
la  prim e de poste ;
G arantie de la  rém unération  en cas de m aladie ; 
Avancement à  l’ancienneté pour to u t avec accès en 
échelle 8 et 9.

•  Dans le domaine des conditions de travail :
Surveillance médicale accrue ;
Repas chaud ;
Augmentation du nom bre de postes de travail et du 
personnel ;
Renforcem ent de la lu tte  contre la pollution (gaz, 
poussières, fumées...)
La C.F.D.T. est p rête  à négocier avec la D.G. sous la 

seule condition que les problèm es soient vus globalement.
Il apparaî,t clairement maintenant que la C.F.D.T. 

avait raison de refuser la 5“ semaine à la « Sauce Direction 
Générale ».

Elle ne servait pas à  améliorer les conditions de tra
vail du personnel posté qui est obligé de faire plus de 
présences à l’usine pour une même durée de travail.

La C.F.D.T. demande à ce que soient officialisés les 
résultats des études complémentaires exigées par le Gou
vernement et à ce que les décisions prises concernant la 
HOUVE soient connues.

Les crédits pour le Siège de la HOUVE sont indispen
sables pour relancer la production. Qu’ils soient alloués 
est aussi logique car la production de la HOUVE se situe 
du point de vue prix en dessous de 3 centimes thermie, 
établis par le Gouvernement lui-même. Le rendement est 
extrêmement important et le plus proche du rendement 
des mines souterraines américaines.

Par ailleurs cette production est indispensable aussi 
pour faire face à la Sécurité des approvisionnements dans 
le cadre de la production thermique d'électricité.

La C.F.D.T. n ’accepte pas et se battra avec les mineurs 
pour qu’on ne sacrifie pas les meilleurs puits français 
comme la HOUVE sur l’autel de l ’énergie nucléaire.

L’UNITÉ DES MINEURS EST NÉCESSAIRE

L’action qu’il faut mener pour la survie du Puits de 
la HOUVE ne peut pas être une action suivant la propa
gande de l'un ou de l ’autre syndicat. C’est pourquoi la 
C.F.D.T. s ’est adressée à toutes les sections syndicales de 
la HOUVE pour mener l’action en commun. L’unité de 
tous les mineurs sera un gage de succès.

C’est ensemble que les premières démarches ont eu 
lieu vers le Service des Mines et le Préfet de Région en 
vue de faire officialiser les décisions concernant la HOUVE.

La Section Syndicale C.F.D.T. de la HOUVE tiendra 
les mineurs informés des suites et des résultats des dé
marches entreprises.

C.F.D.T. - LA HOUVE

véritable statut 
s'impose !

Aménager les horaires de travail pour les usines à feux 
continus, c’est pour la C.F.D.T., nécessaire en vue de 
sauvegarder la « petite semaine » indispensable pour récu- 
péerer physiquement. Il faut donc des repos entre chaque 
poste du cycle.

Cam arades, avec la C.F.D.Tè tous unis :
— Pour refuser les d ictats de la D irection Générale ;
— Pour la négociation d ’un véritable s ta tu t du 

personnel poste !
Soutenez l’Action de la C.F.D.T. !
Adhérez massivement à la C.F.D.T. !

Sont les mots d’ordre des sections C.F.D.T. Cokeries 
et Centrales.

Il est connu que le salaire d ’un m ineur est composé 
de deux élém ents :

a) le salaire direct, c ’est-à-dire l’argent q u ’il touche ;

b) avantages en natu re  (logement e t charbon).

Sans les avantages en na tu re  il n ’y au ra it pas lieu de 
travailler à la Mine, ca r les salaires directs son t très net
tem ent plus bas que dans l’industrie  en Général.

Par ailleurs une plus grande justice  exige que les 
avantages en natu re  ne soient pas a ttribués en fonction du 
grade dans l ’entreprise, m ais en fonction des besoins 
familiaux.

Pour les m ineurs hab itan t en privé, l ’indem nité loge
m ent devrait être  du niveau d ’un loyer H.L.M. correspon
dant à la situation de famille.

C’est là la revendication C.F.D.T. pou r la revalorisa
tion de l’indem nité logement, pour les m ineurs non logés 
par la  mine.

A C C ID E N T  
M O R TEL  
au Pu its V
LA POLITIQUE DE FORMATION DE LA D.G. 

A L 'O R IG IN E  DE LA M O RT  

DU M INEUR A Z IZ I

Les m ilitants C.F.D.T. du siège de M erlebach se sont 
réunis le 28-2-76 pour faire l’analyse de l ’accident qui a 
coût la vie à M ohamed AZIZI. Ils on t adressé leurs 
sincères condoléances à  la famille de M ohamed ainsi 
q u ’à la com m unauté algérienne du bassin, une fois de 
plus touchée p a r la m ort d ’un des siens.

La C.F.D.T. constate  que m algré les déclarations 
d ’in tention  du gouvernem ent e t des H.B.L. fondam enta
lem ent les problèm es de sécurité, de conditions de travail 
et d ’hygiène ne sont pas abordés.

— Le conflit rendem ent-sécurité reste posé.

— Les structu res h iérarchiques sont tou jours aussi rigi
des. D’un côté ceux qui conçoivent, d ’un  au tre  ceux 
qui exécutent.

— La form ation des nouveaux em bauchés ainsi que la 
form ation continue des travailleurs n 'est pas réglée.

— L’insuffisance d ’investissem ent pou r la recherche et 
de l’am élioration des conditions de travail est paten t.

POUR LA C.F.D.T. :

La form ation des nouveaux em bauchés su r les lieux 
de production est anorm ale.

Le nom bre de quartiers-école est insuffisant, le tem ps 
de form ation trop  court.

Le personnel de form ation trop  peu nom breux ne 
disposant pas de tous les moyens techniques.

Aucun plan de form ation continue des m ineurs n ’existe.

La form ation linguistique est insuffisante dans certains 
cas inexistante.

La C.F.D.T. rappelle : q u ’elle est la seule organisation 
qui s ’est abstenue de voter le plan de form ation 1976.

Que la mise en place de com m issions d ’hygiène et 
de sécurité p a r pu its et services est indispensable.

Les m ilitants de la C.F.D.T. appellent les travailleurs 
du Puits V à m anifester leur indignation et leur solidarité 
à l’occasion de la m ort de ce jeune m ineur em bauché 
il y a quelques sem aines seulement.

A TRAVERS LA MODERNISATION LES HOUILLÈRES 
IMPOSENT DE NOUVELLES CHARGES 
DE CHAUFFAGE AUX MINEURS

Les cas actuels du WENHECK avec chauffage au  gaz 
natu rel et b ien tô t à Ste-BARBE-FREYMING avec le 
chauffage électrique im posent des dépenses anorm ales 
aux fam illes.

Alors q u ’avant les m ineurs logé dans ces cités pou
vaient se chauffer g ratu item ent, il leur fau t m aintenant 
so rtir  du budget fam ilial plusieurs centaines de francs 
p a r mois, pour couvrir les dépenses de chauffage.

Pour la C.F.D.T. le s ta tu t du M ineur n ’est plus re s
pecté, s ’il n ’y a  plus chauffage e t logement gratu it.

C’est là le fondem ent de la position C.F.D.T. de dé
fendre les m ineurs dès à p résent concernés et qui risquent 
de devenir plus nom breux à  travers la m odernisation  qui 
se développe dans le bassin.

A situation nouvelle, réglem entation nouvelle.
Pour la C.F.D.T. la g ratu ité  du chauffage et du loge

m ent sont des élém ents essentiels de la situation  m até
rielle des familles de m ineurs.

La négociation d’un 
des ouvriers postes

Le droit au chauffage gratuit des Mineurs 
se dévalue, et dans le cas des Cités 
du Wenheck et Ste-Barbe est remis en cause !



M I M E S  D E

LE SYNDICAT DES MINEURS DE LA POTASSE 
POSE D’UNE MANIERE ORIDINALE 

LE PRORLEME DE L’ECOULEMENT DE LA PRODUCTION
L’Union des Syndicats C.F.D.T. de la Potasse était 

intervenue, le 21 janvier 1976, auprès de M. Claude 
CHEYSSON, Membre de la Commission des Commu
nautés Européennes à Bruxelles, pour lui poser le pro
blème de l’éooulem ent de la potasse.

La C.F.D.T. lui fit p art, en particulier, de la nécessité 
de p rendre des m esures perm ettan t :
a) de m aîtriser l’évolution des m archés p a r une planifi

cation de la production en fonction des besoins des 
consom m ateurs ;

b) d ’éviter les dérèglem ents qui sont le résu lta t de la 
stratégie des tru s ts  in ternationaux et privés qui 
essayent d ’im poser leur loi su r le m arché in ter
national ;

c) de p rendre les m esures perm ettan t d ’aboutir à  des
rapports équilibrés entre pays producteurs de m atières 
prem ières et pays consom m ateurs ;

d) de définir une politique d ’aide aux pays en voie 
de développem ent, dans le bu t de con tribuer à leur 
développement économ ique et à  rééquilibrer les term es 
des échanges internationaux.
M. CHEYSSON a répondu à  la C.F.D.T. Voici des 

ex traits de cette le ttre  :

« Il convient, en effet, d 'a rriver un jo u r à  une 
organisation mondiale des m archés de m atières 
prem ières perm ettan t d ’équilibrer production  et 
dem ande dans des conditions équitables pour 
les p roducteurs et les consom m ateurs, selon des 
schém as qui évitent les fructuations brutales, au 
niveau de la production, comm e à celui des prix, 
tou t en assu ran t les travailleurs comm e les entre
prises, les acheteurs comme les interm édiaires

d ’une protection contre les aléas inévitables de la 
consom m ation, de la production, voire des deux.

« En bref, les trois prem iers principes posés 
à la page I de votre le ttre  doivent être  des 
fondem ents de la politique européenne en la m atiè
re. Il est bon de le rappeler au niveau de chaque 
pays comme à celui de la Comm unauté.

« Ce très im portant chapitre s ’inscrit dans 
l'ensemble de nos relations avec le tiers-monde, 
le quatrièm e principe posé p a r votre le ttre  le rap
pelle heureusem ent. La politique de développement 
que nous devons m ener, si elle a pour bu t principal 
de contribuer aux progrès des pays du tiers-monde, 
doit se m arier avec la politique des m atières p re 
mières, dans le cadre de l ’approche mondiale déjà 
évoquée et en s'étendant dans le cadre plus intim e 
des rapports avec les pays avec qui nous- pouvons 
être  les plus liés.

« Votre lettre contient une au tre  suggestion 
fort intéressante. Il est de fait que l’Europe consent 
un effort im portan t d 'aide alim entaire aux pays 
en voie de développement. Plus d 'un  m illiard de 
francs est prélevé sur le budget de la Commu
nauté pour des livraisons gratuites, les Gouverne
m ents participent également à cet effort et, p a r
fois, des form ules de vente à prix réduits complè
tent l ’action. Celle-ci porte  su r des p roduits vivriers, 
tels que les céréales, les produits laitiers, le sucre, 
dont la pénurie est incontestable au niveau m on
dial, plus particulièrem ent dans les pays du tiers- 
monde, plus particulièrem ent encore chez le mil
liard d ’hab itan ts de ces pays les plus démunis. 
L’action devra se prolonger pendant plusieurs 
années, la croissance de la production vivrière

propre des pays du tiers-monde étant actuellem ent 
inférieur à la croissance de leurs besoins alimen
taires.

« C’est ici que votre suggestion prend sa place. 
Un des objectifs de toute politique saine d ’aide 
au tiers-monde est, en effet, de perm ettre  l’accrois
sem ent de la production vivrière. La livraison de 
produits agricoles provenant des zones tempérées 
n’est q u ’un palliatif. Au titre de ce développement 
rural, nous fournissons largement les crédits d ’infra
structure , de recherche, de fournitures de semences 
et autres élém ents am éliorés ; nous consentons 
également un grand effort de coopération technique. 
Ne serait-il pas opportun d ’inclure dans cet ensem
ble la fourniture dans des conditions préféren
tielles, des élém ents transform és indispensables 
pour perm ettre  l’accroissem ent des productivités 
et l’entretien  des sols ! La réponse semble évidente, 
même si elle est encore nouvelle par rapport 
aux habitudes d ’aujourd 'hui ».

La C.F.D.T. constate que les propositions qu ’elle a 
faites dans sa le ttre  du 21 janvier retiennent l’attention 
d ’un m em bre de la Commission des Comm unautés E uro
péennes. Elle a  décidé de prendre d ’autres initiatives 
auprès du gouvernem ent français, de I’O.N.U., des groupes 
parlem entaires français et européens. Elle saisira égale
ment sa confédération pour que les problèmes évoqués 
par les Mineurs de la Potasse soient portés au niveau 
le plus élevé.

11 s ’agit, à travers ces interventions, de dém ontrer 
q u ’il est possible d ’assurer l’avenir des Mines de Potasse 
et, en même tem ps, de je te r les bases de nouveaux 
rapports entre les pays.

La Justice doit 
déterminer les vraies 
responsabilités !

AU SUJET DE L 'INCULPATION  

DU CHEF DE S IÈGE DE LIÉVIN  

UNE PRISE DE PO SIT IO N  DE LA C.F.D.T.

La Fédération des M ineurs C.F.D.T. qui s ’est portée 
partie  civile dans l ’enquête su r la catastrophe de LIEVIN 
a été informée par son Avocat, que la Chambre d ’Accusa- 
tion de LOUAI a décidé d ’inculper M. COQUIDE, Chef 
de Siège du 3 de LIEVIN.

Cette inculpation, comme nous le disions déjà en 
ju in  1975, est la suite logique de l'enquête. Elle rejo in t 
d ’ailleurs celle q u ’avait prise en son tem ps le Juge 
PASCAL qui a été depuis lors dessaisi du dossier. 
Il ne s ’agit pas pour no tre  Fédération de considérer 
que tou t est réglé p a r une inculpation quelle q u ’elle soit. 
Il faut continuer à  agir pour que la vérité éclate et que 
l'on aboutisse à situer les responsabilités des Houillères 
et du Service des Mines qui n ’ont pas pris les m esures 
qui auraient pu dim inuer la situation de risque dans 
laquelle étaient placées les 42 victimes.

Les vraies responsabilités se situent à ce niveau. 
La C.F.D.T. continuera son action au service de la vérité 
et des familles des victimes.

Mineurs Titulaires
d'une Pension d'Allocation Spéciale :

Attention aux modifications du 
taux par suite de l'augmentation 
de la durée des services au fond

Il est rappelé que l’allocation spéciale comporte 
quatre taux suivant que la durée des services 
dans les travaux du fond est inférieure à dix ans, 
est comprise entre 10 et 20 ans, est au moins égale 
à 20 ans et, dans ce dernier cas, suivant que les 
Intéressés ont moins de 50 ans ou sont âgés de 
50 à 55 ans.

Si la Caisse Autonome est en mesure de procéder 
systématiquement au relèvement du taux de l ’allo
cation spéciale lorsque les Intéressés atteignent 
l ’âge de 50 ans (x), il n ’en est pas de même si, 
par suite de leur emploi au fond postérieurement 
à la llquldltation, ils atteignent 10 ou 20 années 
de services dans les travaux du fond.

L’attention des titulaires de l’allocation spéciale 
est donc attirée sur le fait qu’il est absolument 
indispensable d’aviser la Caisse Autonome en cas 
de passage d’une tranche de service au fond à

l ’autre, d’autant plus que le point de départ du 
nouveau taux est fixé en fonction de la date de 
demande de changement de catégorie. Dans cette 
hypothèse, il conviendra de produire un certificat 
de travail comportant les services supplémentaires 
à valider au fond.
(x) de même la C.A.N. procède à la transformation 

systématique de l’allocation spéciale en indemni
té cumulable à l’âge de 55 ans.
L’indemnité cumulable comporte également trois 

taux suivant que la durée des services au fond, 
arrêtée à 55 ans, est inférieure à 10 ans, est 
comprise en 10 et 20 ans, est au moins égale 
à 20 ans.

Le Syndicat des Mineurs CJJJ.T. reste à la 
disposition de tous les mineurs pour toute infor
mation complémentaire.

INFORM ATIONS

ALLOCATION
D’ORPHELIN
versée par le régime minier

NON EXCLUSION
du revenu imposable

En réponse à une question qui lui avait été posée 
par un parlem entaire, M onsieur le M inistre de l’Economie 
et des Finances a  fourni le 13 ju in  1974, les précisions 
suivantes en ce qui concerne la prise en com pte de 
l ’allocation mensuelle d ’orphelin versée p a r le régime 
m inier dans le revenu im posable :

« L’allocation mensuelle d’orphelin servie par le régime 
de Sécurité Sociale dans les Mines est considéré par 
le Service des impôts pour la mère et les parents 
adoptifs, comme un revenu imposable.

« En effet, elle ne peut être assimilée ni aux prestations 
familiales limitativement énumérée à l’art. 81 (2°) du code 
général des impôts, ni aux rentes versées aux ayants 
droit des accidentés du travail dont les intéressés béné
ficient, par ailleurs, le cas échéant ■>.

LaCaisse Autonome est donc tenue, conformém ent aux 
dispositions de l’art. 88 du code précité, de déclarer 
ladite allocation au Service des Im pôts.

La C.F.D.T. regrette la position socialement rétrograde 
du M inistre des Finances à l’égard des orphelins et a 
élevé p a r ailleurs une vive protestation  contre cette 
décision gouvernementale.



HOUILLERES DU BASSIN DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS

RATTRAPERA ! 
RATTRAPERA PAS I

La Direction refuse une nouvelle étape 
de rattrapage des salaires du Nord - Pas-de-Calais

Le Protocole du 25-9-1975 su r le ra ttrapage des sa
laires N.-P.-de-C. p a r rap p o rt aux au tres bassins stipulait
en son :

« Article 4 : La D irection Générale e t les Organisa
tions Syndicales m entionnées ci-dessous conviennent de 
se réun ir périodiquem ent afin  d ’exam iner l'évolution de 
l ’écart en tre  les rém unérations moyennes du  personnel 
des HBNPC et de celui des au tres bassins e t d 'envisager 
de nouvelles m esures propres à réduire  cet écart.

Une prem ière réunion, au  cours de laquelle sera  fait 
le point des résu lta ts  obtenus p a r les m esurse définies à 
l’annexe du présen t Protocole, au ra  lieu dès que seront 
connus pour l'ensem ble des bassins, les salaires du  4* 
trim estre  1975 e t au plus ta rd  le 15 Février 1976 ».

Le 12 Février, la  D.G. recevait les délégatoins ouvriè
res des organisations syndicales. La C.F.D.T. é ta it repré
sentée p a r : H. FILIPIAK, S. BARTUSIAK, A. GODET.

OU EN SOMMES-NOUS DU RATTRAPAGE ?

D’après la Direction, depuis le l',r O ctobre 1975, les 
salaires moyens m ensuels on t augm enté :
•  de 9,7 % pou r les ouvriers d ’exploitation,
•  de 12,5 % pou r les ouvriers au  creusem ent,
•  de 3,2 % à  3,4 % pour les ouvriers en régie,
— les ouvriers d ’abattage et de creusem ent touchent la 

prim e de 6,27 francs en moyenne deux jo u rs  su r trois,
— que des am éliorations im portan tes on t é té appor

tées dans les classifications (?) 
et q u ’il fau t m aintenant faire une pause pou r voir exac

tem ent où nous en som mes (!...)

LES ORGANISATIONS SYNDICALES 
ONT RÉAGI EN DISANT :
— Le C onstat : il y a des m esures positives en salaire 

et en rendem ent,

— mais on n ’est pas, et loin s ’en fau t, au  bou t du tunnel,
— il ne fau t pas s ’a rrê te r  déjà...
LA DÉLÉGATION C.F.D.T. EST INTERVENUE
PLUS PARTICULIÉREMENT SUR LES POINTS
SUIVANTS :
— il serait in téressan t d ’avoir :

le glissem ent actuel e t l ’évolution des derniers mois, 
le tableau au 1-1-76 (après les m esures prévues) de 
la répartition  des échelles ;

— nous constatons que le glissem ent 1.10 est appliqué 
su r l’échelle du gars (4,5 ou 6) m ais aussi que la p ri
me de 12 points (6,27) n ’est accordée que si le gain 
jou rnalier est supérieur à 98 F 99 (échelle 6 x 1,20) 
quelle que soit l’échelle de qualification ;

— des réem bauchés après « conversion » ayan t plusieurs 
années de travail à  l ’exploitation sont obligés d ’a tten 
dre 1 ou 2 ans pour passer de 4 en 5 com m e le nouvel 
em bauchés ;

— le reclassem ent au  1-1-76 des emplois déclassés p a r 
l’interclassem ent de 1971 ne do it pas changer grand 
chose sauf d ’assu rer des possibilités de prom otions à 
l’ancienneté à  un  certa in  nom bre de gars ;

— l’in terclassem ent de 1971 a  valorisé certa ins emplois, 
par contre les agents qui occupaient ces em plois 
depuis des années avant 1971 doivent a ttend re  1988 
pour ob ten ir une catégorie à  l ’ancienneté ; pourquoi ? 
(c’est le cas des conducteurs de loco AUCHEL - BRUAY 
et LENS etc.).

— des ouvriers à  l’abattage ou au creusem ent sont dé
placés tem porairem ent à des travaux exceptionnels : 
raucheurs - ITD et ces périodes ne com ptent pas dans 
l’ancienneté exploitation pou r la prom otion de 5 en 6.

— l’avis défavorable sévit à  p ropos de to u t e t avec des 
raisons qui ne figurent dans aucun texte,
par ex. : nécessité d ’exercer une fonction échelle 8

pour un  OQM ayant 30 années d ’ancienneté comme
OQM.
Il y a  tou t cela, parce que en fin de com pte, le per

sonnel N ord - Pas-de-Calais n ’est pas m oins qualfiié, 
mois courageux que les au tres, e t tou t le ra ttrapage  n ’est 
pas sim plem ent une question de salaires à  la tâche m ais 
aussi une question de classification.

E t que pou r ê tre  au même plan  que la Lorraine et 
Centre-Midi, il faudra it e n tr ’au tre  prom ouvoir 6000 ou
vriers N.-P.-de-C. de l’échelle 5 à l ’échelle 6 au  fond, et 
2 500 ouvriers N.-P.-de-C. des échelles 5 e t 6 aux échelles 
7 e t 8 au  jou r.

Alors, M onsieur le D irecteur, vous pouvez dire tout 
ce que vous voulez, nous en som m es encore loin et ce 
ne sont pas les petites im pulsions de 1975 qui vont nous 
satisfaire . C’est pourquoi nous dem andons :

1° de fixer un p lan à  term e précisant que le décalage 
N.-P.-de-C. p a r rap p o rt à Lorraine - Centre-Midi ne pou r
ra  ê tre  supérieur à  X % 76 - à Y % fin 77,

2° de procéder à une nouvelle répartition  des classi
fications,

3° d ’am éliorer la garantie m inim um  des salaires tâche 
en fixant le glissem ent à 1,10 au  lieu de 1,20,

4° de supprim er la notion d ’avis défavorable pou r les 
prom otions à  l’ancienneté,

5° d ’incorporer les points hiérarchiques supplém en
taires dans les coefficients hiérarchiques.

E t dans une au tre  in tervention, nous précisons que 
pou r nous, dans les mois à venir, si les salaires Tâche 
peuvent évoluer en fonction de l’évolution du rendem ent, 
p a r contre la situation  ne peut-être tellem ent évolutive 
pou r les classifications e t q u ’il im porte  de ne pas rem et
tre  chaque fois le changem ent de répartition  des échelles 
en particu lier en changeant les seuils de coupure en tre  
catégories.

DES PRÉCISIONS AVEC L’EVOLUTION 
DANS LA RÉPARTITION DES ECHELLES

F O N D S J O U R

31-12 31-8 31-1 31 Décembre 1974 31-12 31-8 31-1 31 Décembre 1974
74 75 76 Lorraine Cent.-Mid. 74 75 76 Lorraine Cent.-Mid.

3 19,9 15,2 11,3 6,3 5,3 12,1 63 53 1,6 2,9
4 37,8 32,2 29,8 4,8 14,1 233 20,8 19,8 10,5 113
5 16,1 22,3 28,0 21,6 28,5 223 243 24,4 20,6 22,7
6 22,1 24,1 23,3 52,8 46,7 323 25,0 25,8 29,8 37,9
7 3,2 5,4 6,6 11,6 3,7 93 16,9 16,5 34,6 23,7
8 0,8 1,0 1,0 2,9 1,7 0,7 6,6 7,6 32,9 1,6
9 0,1 0,1

D’au tre  part, il nous est d it que le Protocole des pi
queurs, avec les m esures concernant les prom otions à 
l ’ancienneté, devrait se révéler p lus favorable au 
N.-P.-de-C.

UN RENDEZ-VOUS
Malgré les réactions des diverses organisations, la 

D.G. refuse dans l’im m édiat, tou te  nouvelle m esure de 
ra ttrapage, reporte  au  24 Septem bre 1976, la  prochaine 
réunion pour faire le point sans p réciser exactem ent ce

q u ’elle entend faire — pou r l’évolution des classifications, 
— la fixation d ’un plan  de ra ttrapage.

Les organisations syndicales assuren t la D irection que 
les conditions sont rem plies po u r une réaction  b ru ta le  des 
m ineurs...

AUCHEL

MERCI POUR 
UN BEAU GESTE

Un adhérent retraité d’AUCHEL, ayant, par 
l’intermédiaire du Syndicat, reçu satisfaction sur 
un problème d’indemnité logement, a  remis le 1'"' 
trimestre perçu à l’organisation.

Merci pour cet argent qui contribuera à côté 
de ta cotisation au renforcement de la CFJD.T. en 
moyens matériels.

FOSSE 9

Dotation des 
radiographies

(Silicose)

Après réclamation ém ise auprès du Médecin Chef du 
Bassin, c ’est le Docteur POURE qui expose la situation.

Le centre d ’OIGNIES voit, en outre, les retraités de 
LEFOREST. Les actifs continuent d’être vus par le Centre 
de la CLOCHETTE, en ce qui concerne la silicose.

Après chaque visite les radios sont classées au dossier 
du sllicosé et un compte rendu envoyé au médecin traitant 
qui pourrait visionner la radio s ’il le désirait par l ’inter
médiaire du Centre Médical ESCARPELLE. En cas d’ag
gravation l’intérressé en est informé personnellement.

Un autre problème reste posé pour le transport de ces 
gens du Secteur de LEFOREST à WAZIERS. Selon le 
Docteur POURE un centre de santé généralisé sera installé.

La fiche d’aptitude et sa communication font l’objet 
d’un nouveau débat. C’est un outil de travail permettant 
un placement correct du personnel. Mais sa consultation 
demeure toujours liée au secret professionnel.

Cette thèse ne manquera pas à nouveau de matière h 
débats.



Le Journal du M ineur com m unique que l ’Union 
Régionale de Sociétés de Secours M inières du Nord 
a passé un accord avec l’O rganisation Centrale des Camps 
et Activités de Jeunesse et du Tourism e Populaire 
(O.C.C.AJ.-T.P.) en vue de la réservation, au  profit des 
M ineurs du Nord, de 200 places réparties dans les établis
sem ents suivants :

A — MAISONS FAMILIALES DE VACANCES
-  SAINT-AYGULF (Var) bo rd  de m er
-  LE PELVOUX (Hautes-Alpes) A ltitude 1 260 m

B — GITES DE VACANCES
-  AUTRANS (Isère) Altitude 1 050 m
-  AYEN (Corrèze) A ltitude 350 m

— HOSTENS (Gironde) — —  —
— TENCE (Haute-Loire) Altitude 865 m
— LES ESTABLES (Haute-Loire) Altitude 1 250 m

Les sessions dans ces établissem ents se dérouleront
du 4 ju ille t au 5 septem bre 1976 et pourron t ê tre  d 'une 
durée de 2, 3 ou 4 semaines.

Les personnes intéressées par des séjours situés en 
dehors de ces périodes peuvent également déposer une 
dem ande d ’inscription.

Des renseignem ents com plém entaires su r les conditions 
d adm ission ainsi que su r  le m ontan t de la participation 
des familles peuvent ê tre  obtenus auprès des sections 
locales « P restations Familiales » des sociétés de secours 
m inières dès le 12 février 1976.

Colonies et camps de vacances 
du "comice d'entreprise des hbnpc

Distribution de combustible 
au personnel

Voici le texte d ’une lettre adressée au Chef du 
S.G.A.P. à BILLY-MONTIGNY :

M onsieur,
Nous avons l'honneur d ’a ttire r  votre a tten tion  

su r le problèm e des d istribu tions de charbon aux 
allocataires du secteur de LENS, q u ’ils soient actifs 
ouvriers ou ETAM, ou retraités.

En effet, en ce prem ier trim estre  de l’année 
1976, un re ta rd  im portant a été p ris p a r  les centres 
de d istribution  et tou t particulièrem ent p a r celui 
du 19 LENS.

Vous n ’ignorez pas q u ’il a fait très froid dans 
la région depuis la dernière décade de Janvier et 
q u ’il a  fallu pousser les foyers dom estiques. En 
conséquence de nom breux ayant d ro its se sont 
trouvés dépourvus de com bustible ce qui s ’est tra 
duit p a r  une avalanche de réclam ations au  niveau 
des centres de d istribu tion  où les réponses on t été 
souvent a larm antes ; p a r exemple : « il n ’y a  pas 
d ’approvisionnem ent pou r le mom ent... »

« Il y a un re ta rd  considérable dans les dis
tributions : 1 200 à 1 300 allocataires à servir... »

« Il n ’est pas possible de changer l ’o rd re  de 
d istribution  car des prévisions sont établies et on 
ne peut avoir aucune influence su r cet é ta t de chose 
qqui ne dépend pas de nous mais des tran spo r
teurs dont nous sommes tributaires... »

La le ttre  poursuit en exposant dans le détail la situa
tion et propose des solutions pour éviter que la situation 
anorm ale que nous avons connue dans no tre  secteur ne 
se renouvelle pas.

La C.F.D.T. a ttend  la réponse de la D irection e t tien
dra  les m ineurs inform és des suites qui au ron t é té ré
servées à  nos dém arches.

Il ne fau t pas que se reproduise la situation  où des 
m ineurs ayant des gosses m alades à  la m aison soient 
con train ts d ’acheter dans le comm erce du charbon à 
prix fort.

E. DELABRE

Le com ité d 'en treprise  a établi le program m e 1976 
des colonies et cam ps de vacances ouverts aux enfants 
du personnel des Houillères. Cet article vous donne toutes 
les inform ations concernant les centres e t dates d ’inscrip
tions pour les colonies et cam ps de vacances de cet été. 
OU, QUAND, COMMENT INSCRIRE VOS ENFANTS ?

!•) Un certain  nom bre de places é tan t réservé pour 
chaque centre d ’inscriptions, vous devez choisir, obliga
toirement, le centre d ’inscriptions le plus proche de 
votre domicile. Vous trouverez la liste ci-après, secteur 
par secteur.

2.) Pour éviter des déplacem ents inutiles, n ’oubliez pas 
de vous p résen ter le jo u r de l'inscription, avec :

— Le carnet médical,
— Une fiche de paie récente ou la carte  de paiem ent,
— Pour les re tra ités, le talon de la CA.R.C.OJW., 

Eventuellem ent, 1 im prim é « dem ande de bourses » 
que vous avez reçu p a r la poste e t les pièces ju s ti
ficatives demandées.

NOTA : Les personnes allocataires des Caisses Fami
liales d  Arras ou au tres ou ayant les allocations sous

tutelle sont priées, dans leur intérêt, d ’apporter à l'ins
cription une justification (N° d ’immatriculation, etc.).

CHOISISSEZ LA COLONIE OU LE CAMP 
EN FONCTION :

— de l ’âge de vos enfants,
— des dates des séjours.

Des régions d’accueil : mer, campagne, montagne. 
Mettre à la suite de ceci, par secteur :
— Les centres et dates d’inscriptions
— Les dates et lieux des séjours
. . c , ,, . , papiers ci-joints

— A la fin de 1 article, après les centres et dates d’ins
criptions, les dates et lieux des séjours et de façon 
très visible, encadré comme ceci :

TOUS LES RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES SUR :

— ce que vous allez payer et comment,
— les Bourses de vacances,
— l ’aide aux vacances de l ’Union Régionale,

vous seront donné au moment des inscriptions et égale
ment auprès des militants C.FJD.T.

SECTEUR AUCHEL - BRUAY 
Centres et dates d ’inscriptions :

M atin de 8 h  à 11 h 30 ; après-midi de 14 h  à  16 h 30
CENTRES D’INSCRIPTIONS DATES

AM^uï'TEN'AcR n01 j : Hal1 du 1,r étage de la Mairie Mercredi 17 marsAUCHEL : Salle de la  Mairie ..............................................  Jeudi 18 m ars
CALONNE-RICOUART : Salle des Fêtes de la Mairie Jeudi 18 mars
DIVION : Salle de la Mairie ..................................................  Vendredi 19 m ars
MARLES-LES-MINES Salle de la Mairie ..................... Vendredi 19 mars

SECTEUR LENS 
Centres et dates d’inscriptions :

M atin de 8 h à 11 h  30 ; après-midi de 14 h  à 16 h  30
CENTRES D’INSCRIPTIONS

SAINS-EN-GOHELLE : Salle de la Mairie ....................
BARLIN : Salle de la Mairie ................................................
NŒUX-LES-MINES : Salle de la Mairie ............................ ... .....
GRENAY : Foyer Camille Carin ......................................... Mercredi 24~ mars
POUVRJM :„Salle_de la Mairie ..............................................  Mercredi 24 “

DATES 
Lundi 22 m ars 
Lundi 22 m ars 
Mardi 23 m ars

Jeudi 25 m ars 
Vendredi 26 m ars 

Lundi 29 m ars 
M ardi 30 m ars 
M ardi 30 m ars

LIEVIN : Salle Tabarin
BULLY-LES-MINES : Salle des Fêtes des Brebis
AVION : Salle des Fêtes du CSA .................................
HAISNES : Cercle Social fosse 13 ..........................
ANNEQUIN : Salle de la Mairie .............................. ............................
LENS : Salle des Fêtes (route de Béthune) ................. Mercredi" 31 mars
VENDIN-LE-VIEIL : Foyer M unicipal (fosse 8) .............  Jeudi 1er avril
MAZINGARBE : Local bouliste (cité 3) ............................ Jeudi 1er avril
WINGLES : Salle Leclerc .........................................................  Vendredi 2 avril
ANGRES : Salle des Fêtes de la Mairie ........................  Samedi 3 avril

SECTEUR CENTRE 
Centres et dates d'inscriptions s

M atin de 8 h à 11 h 30 ; après-midi, de 14 h  à  16 h 30
CENTRES D’INSCRIPTIONS

MERICOURT : Boxing Club Marcel Cerdan .................
HARNES : B ibliothèque Centre E ducatif (fosse 21)
HENIN : Salle des Fêtes (rue Voltaire) ........................
SALLAUMINES : Auberge du Stade ...................................
BILLY - MONTIGNY : Salle des Fêtes (avenue des

G rands Bureaux) ........................ ............................................
ESTEVELLES : Salle Bibliothèque (fosse 24) .................
ARVIN : Ecole des Filles (route de Libercourt) ___
IBERCOURT : Salle des Fêtes (fosse 5) .....................

DSTRICOURT : Centre Familial (fosse 6) ........................
VIERICOURT : Salle des Conférences de la Mairie .. 
DIGNIES : Salle des Fêtes de la Mairie ........................

DATES
Lundi 22 m ars 
M ardi 23 m ars 

M ercredi 24 m ars 
Jeudi 25 m ars

Vendredi 26 m ars 
Lundi 29 m ars 
Lundi 29 m ars 
M ardi 30 m ars 

M ercredi 31 m ars 
M ercredi 31 m ars 

Jeudi l*r avril

HEURES
Journée
M atin

Après-midi
Matin

Après-midi

HEURES
M atin

Après-midi
Journée
Matin

Après-midi
Journée
Journée
Journée
M atin

Après-midi
Journée
M atin

Après-midi
Journée
M atin

HEURES
Journée
Journée
Journée
Journée

Journée 
• Matii

SECTEUR VALENCIENNES 
Centres et dates d ’inscriptions

M atin de 8 h 30 à 11 h 30 ; après-midi de 14 h à 16 h  30
NTRES D’INSCRIPTIONS

S : Salle des Fêtes des Houillères ___
SCAUT : Salle du Beffroi - G rand Place 

lARENBERG : Salle des Fêtes des Houillères 
ABATIER : Comm unauté religieuse, 3 A, rue

im ir-Perrier .................................................................
B ureaux Centraux ......................................................

: Mairie ....................................................................
: Mairie .................................................................

Mairie ........................................................................
Dispensaire des Houillères, rue  Jean-Jaurès

RAISM 
Jean- 

ANZIN 
ONNAI,
HORN,
DENAIN :
LOURCHES
ST-W AAST-I.F7.-VA T f n j p t r m m f .S- • r r n n m n n y iM religieu

se, place de l ’Eglise TTTrrr-.........................
VIEUX-CONDE : Mairie (salle du sous-sol)
FENAIN : Salle des Fêtes~~de l t f e o hunun»-

DATES
Lundi 22 m ars 

M ardi 23 m ars 
M ercredi 24 m ars

Jeudi 25 m ars 
Vendredi 26 m ars 
Vendredi 26 m ars 

Lundi 29 m ars 
Lundi 29 m ars 
M ardi 30 m ars

zMardfc
Mercredi
M ercredi

y  l Matin 

31 Journée

DOUAI

Hygiène et sécurité jour
Voir suite chronique Nord-Pas-de-Calais en page 8

Le su je t des secours aux blessés e t malades su r les 
lieux de travail à  été mis en discussion avec la participa
tion du D octeur DELAPORTE. La législation prévoit 10 % 
de secouristes dans l’effectif fond et 1 secouriste p a r a te 
lier jour. Cependant il y a  peu de volontaires pour cette 
form ation.

Au cours de son intervention le D octeur DELAPORTE 
précise q u ’un secouriste n ’est pas un infirm ier. On de
m ande su rtou t à un secouriste d ’avoir du bon sens 
d ’abord  afin de pouvoir em pêcher les tém oins d ’un acci
dent de « faire des bêtises » en agissant avec trop  de 
précipitation. Il pense dans cet o rd re  d ’idées que les cours

actuellem ent dispensés aux secouristes sont inutilem ent 
compliqués. Par contre il est prim ordial de savoir exécuter 
les gestes simples du pansem ent compressif si une hémor
ragie est constatée. Ne pas om ettre la mise du blessé en 
« position latérale de sécurité » si les traum atism es sont 
m al localisés.

P artan t d ’un exemple de transport pour un blessé 
dont il avait fallu attendre près d ’une heure pour que 
l ’am bulance arrive sur les lieux de l’accident, il est rappelé 
qu ’il n ’est pas exclu q u ’en cas de véritable urgence, après 
avoir utilisé la procédure norm ale, de faire appel à  une 
am bulance privée.



MINES DE FER G IR A U M O N T

NI. PLUNTZ "LA  CENSURE
M. PLUNTZ fait partie  d 'une com m ission de censure I 

Quoi d ’é tonnant à  cela !
M. PLUNTZ, dans cette com m ission, occupe à  la fois 

les places tan t convoitées de président, de secrétaire, 
etc. Quoi d ’é tonnant à cela ! C’est la nouveauté dans 
la  réform e !

M. PLUNTZ, seul, dirige et gère, régente et comm ande, 
classe e t déclasse, encourage e t décourage, form e et 
déform e, inform e et réform e, paie et supprim e, refuse 
et censure. Quoi d ’étonnant à  cela ! M. PLUNTZ joue 
au patron  !

N ’est-ce pas M. PLUNTZ qui règle la paru tion  des 
inform ations.

Nest-ce pas M. PLUNTZ qui modifie le contenu des 
inform ations.

N'est-ce pas M. PLUNTZ qui in te rd it certaines infor
m ations.

N ’est-ce pas M. PLUNTZ qui transform e les infor
m ations.

E t m aintenant, c ’est encore M. PLUNTZ qui censure 
l ’inform ation. Quoi d ’é tonnant à cela !

M. PLUNTZ, pou r souhaiter à  sa façon l’année nou
velle au  personnel, va ju sq u ’à lui refuser des inform a
tions to u t à  fait légales et obligatoires.

M. PLUNTZ a osé changer le contenu d ’un procès- 
verbal de com ité d ’entreprise. Procès-verbal approuvé 
p a r  l'ensem ble des m em bres du C.E. Procès-verbal rédigé 
p a r le secrétaire en accord avec les m em bres du C.E. 
Quoi d ’étonnant à cela !

M. PLUNTZ, de son p ropre chef, a  in terd it, supprim é 
et rayé toute la déclaration que la C.F.D.T. avait jugé 
utile d ’inscrire au  C.E. de décem bre dernier. Cette décla
ra tion  rappelle tou t sim plem ent les suggestions e t les 
questions su r lesquelles l’ensem ble du personnel dem ande 
à  la  direction une réponse. Quoi d é to n n an t à  cela !

La C.F.D.T., avec les travailleurs, ne dem andent pas 
un  tra item en t de faveur, m ais que le texte censuré par 
M. PLUNTZ paraisse dans le P.V. du  C.E.

Quoi d é to n n a n t à  cela !

Quoi d ’étonnaijt alors si l ’expression des travailleurs 
est censurée. Voilà, les raisons pou r lesquelles la C.F.D.T. 
veut rom pre ce silence et diffuse, sous form e de cet 
article, le passage que M. PLUNTZ a refusé d ’afficher 
pour que les travailleurs en p rennent connaissance.

Quoi détonnant à cela !

A  —  CO N CERN AN T  LES CO N D IT IO N S  

DE TRAVAIL  

LA  C.F.D.T. DÉCLARE :

Depuis quelques mois, nous enregistrons une recru
descence des accidents du travail due en partie  à  la 
détérioration  des conditions de travail dans lesquelles 
évolue journellem ent le personnel. La C.F.D.T., p a r son 
intervention au C.E., veut ê tre  l ’élém ent m oteur pour 
exiger de la  direction l ’am élioration de cette situation  
afin d ’accroître la sécurité du personnel.

La direction en a les moyens, faut-il encore lui rappe
ler que to u t dépend des choix q u ’elle se fixe en m atière 
de sécurité e t de revalorisation des niveaux de salaire 
de son personnel ou de production  pou r son seul profit ?

Des m esures im m édiates sont po u rtan t possibles et 
elles ne sont pas forcém ent coûteuses : d ’ailleurs, aucun 
sacrifice d ’argent ne peu t ê tre  évoqué si c ’est pour 
garan tir au  personnel un travail dans les m eilleures 
conditions possibles.

En quelque sorte, voici une prem ière série de m esures, 
que la C.F.D.T. dem ande à  la  d irection d ’appliquer :

1. ) Offrir au personnel l ’assurance d ’un travail en plus 
grande sécurité en supprim ant le travail en isolé et 
développer le travail en équipes pou r chaque opération.

2. ) Perm ettre  à  la com m ission d ’am élioration des 
conditions de travail de jo u er son véritable rôle, en 
acceptant que celle-ci puisse, avec le délégué-mineur, 
le médecin du travail, visiter périodiquem ent les lieux 
de travail afin d ’alim enter la discussion avec les ouvriers 
dans le seul bu t d ’am éliorer les conditions de travail.

3. ) Offrir au personnel et aux porions les moyens 
de m esurer non seulem ent l ’im portance des gaz et 
fumées, m ais aussi le seuil des b ru its , le volum e des 
poussières, les degrés de chaleur à ne pas franch ir ?

4. ) P rofiter des journées de chômage pour occuper 
tout le personnel à constru ire les pistes de roulage, 
à  nettoyer les chantiers, à en tre ten ir leurs outils de 
travail : les engins, etc.

5. ) Donner l ’inform ation  e t le tem ps nécessaires pour 
u tiliser les nouveaux engins.

6. ) Donner à tous les jeunes em bauchés provenant 
su rto u t d ’au tres entreprises que les m ines, la form ation 
et les instructions indispensables pou r exercer leur em ploi 
au  fond d ’une m ine.

7. ) S upprim er le travail de nu it e t les rém unérations 
liées au rendem ent qui sont l’une com m e l ’au tre , source 
d ’insécurité, de trouble, de division.

8. ) Accepter que les travailleurs a rrê ten t leurs engins, 
sans préjudice pou r eux-mêmes, si ceux-ci ne son t pas 
en é ta t d ’être  utilisés sans danger : pneum atiques, 
freinage, éclairage, avertisseur, suspension, direction 
défectueuse p a r  exemple.

B —  CONCERNANT LE POUVO IR  D 'ACHAT  

DES TRAVAILLEURS 

LA C.F.D.T. CONSTATE :

Depuis quelques mois, des décisions im portan tes boule
versent la situation  de l ’em ploi e t des salaires du per
sonnel. Le patronat qui, avec le bénéfice du gouverne
m ent a décidé le chômage, a aussi modifié les conditions 
de vie des travailleurs.

Les résu lta ts  ne se sont pas faits a ttend re  : il y a 
baisse du pouvoir d 'achat chez les m ineurs :

a) à cause des journées de chômage qui ne sont 
com pensées que partiellem ent, les travailleurs on t m oins 
de salaire en fin de mois.

b) à cause de la hausse du coût de la vie, les travail
leurs payeront p lus leurs besoins ou s ’en priveront, 
m ais ce, de façon plus cruciale pou r les fam illes à faibles 
revenus dont les m ineurs font partie . E n effet, quand 
le prix  de l ’essence augm ente de 7 centim es, l’augm en
ta tion  est uniform ém ent im posée à  l ’ensem ble de la 
population, m ais elle est aussi inégalem ent ressentie 
selon que les familles on t des ressources m odestes ou 
plus confortables.

c) à cause des nouvelles charges pour la sécurité 
sociale, que les travailleurs devront s ’acquitter. II éta it 
prévisible et fo rt com préhensible q u ’en période de chôm a
ge, la sécurité sociale ne pouvait p ré tendre  aux mêmes 
rentrées d 'argent q u ’en période de plein emploi. Il fallait 
trouver des payeurs et ce sont encore les travailleurs 
qui en  seron t les victimes.

Alors, face à cette  situation  qui dégrade : les reven
dications de m aintien et d ’am élioration du pouvoir 
d ’achat revêtent un  caractère  bien particu lier su r lequel 
la C.F.D.T. m et l’accent en dem andant à  la direction de :

1) V erser une prim e uniform e de 200 F à  l’ensem ble 
du personnel pou r com penser en partie  les pertes dues 
au chômage.

2. ) V erser aux ouvriers la fam euse prim e dite ? que 
l ’encadrem ent a déjà  perçue en 1975 ?

3. ) V erser le 13® m ois à l ’ensem ble du personnel 
pour ré tab lir l'équilibre avec les au tres m ines qui p a rti
cipent aux bénéfices, qui perçoivent des bonus et parfois 
mêm e une prim e de fin d ’année ?

4. ) A ugm enter les salaires de la mêm e proportion
que les charges de la sécurité sociale seron t augmentées.

5. ) Revaloriser le m ontan t des re tra ites en faisant
passer le taux de 4 °/o à  6 % ?

6. ) Supprim er 1 abattem en t de 22 % su r nos pensions 
de re tra ite  com plém entaire ?

7. ) Augmenter les indem nités de chauffage pou r re jo in
dre  p a r étapes le m ontan t des indem nités versées aux 
ingénieurs ?

8. ) E tab lir un  salaire fixe à l'abattage beaucoup plus 
substantiel en incorporant aussi les prim es uniform isées 
de q u a rtie r ?

9. ) C lasser les m ineurs, les polyvalents en 7® cat.
et les chargeurs dans la  cat. correspondant à leur
emploi ? soit la 6® cat. com m e défini dans les classi
fications ?

10. ) Respecter l’accession à  des catégories supérieures 
selon l’ancienneté ?

C —  CO NCERNANT LA  DURÉE DE TRAVAIL  

LA C.F.D.T. CONSTATE :

Depuis plusieurs mois, les directions de mine program 
m ent le chômage, croyant ainsi résoudre le problèm e 
de la surproduction. Mais, en mêm e tem ps, elles essaient 
d ’accentuer les cadences de travail p o u r accroître la 
production. Ces contradictions, ce sont les travailleurs, 
une fois de plus qui en ressen ten t les effets : baisse 
de leur pouvoir d ’achat, détérioration  de leurs conditions

de travail et accélération du rythm e de travail. C’est 
pourquoi, la C.F.D.T. propose à  la direction d 'au tres 
solutions pou r qu ’en m atière de durée de travail, les 
m ineurs, dont le m étier est pénible, soient les prem iers 
bénéficiaire de la soi-disant revalorisation du travail 
manuel. La direction de G iraum ont a  la possibilité :

1. ) d ’é tab lir la 5® sem aine de congés payés,

2. ) de reconduire la re tra ite  p o u r 30 ans de service 
sans conditions d'âge, ni d ’handicap, avec des ressour
ces décentes dignes du XX® siècle,

3. ) d ’appliquer l’accord du 27 octobre 70 des Charbon
nages su r les congés d ’ancienneté, soit :

— pour les

1 jo u r

ouvriers

pou r 5

du

ans

jo u r  :

d ’ancienneté au lieu de 10
2 jou rs pour -0 ans d ’ancienneté au lieu de 15
4 jou rs pou r 15 ans d ’ancienneté au lieu de 20
6 jou rs p o u r 20 ans d'ancienneté au lieu de 30

— pour les

2 jou rs

ouvriers

pour 5

du fond :

ans d ’ancienneté au lieu de 10
4 jou rs pour 10 ans d ’ancienneté au lieu de 15
6 jou rs pour 15 ans d ’ancienneté au lieu de 20

D —  CO N CERN AN T LES LIBERTÉS 

SYND ICALES  

LA C.F.D.T. RAPPELLE :

Le déferlem ent ces derniers mois des m esures répres
sives à l’encontre de m ilitants syndicaux ne peut laisser 
la C.F.D.T. insensible. Le dro it à  l’existence des organi
sations syndicales est posé. Dans les m ines, nous obser
vons avec anxiété la m ontée des sanctions vis-à-vis 
des m ineurs en lu tte. La plus récente illustration  en fut 
faite à  G iraum ont en septem bre dern ier et à  Joudreville 
ce mois-ci. Les directions de mine cherchent à régle
m enter le dro it de grève et essaient de s ’opposer à 
l’expression des travailleurs. La C.F.D.T, l ’ayant consta
tée, appelle à  la diligence des d irecteurs de respecter 
les travailleurs en grève e t leurs rep résen tan ts syndi
caux. Toutes les m esures subversives ne sau ron t plus 
longtem ps m asquer l'incapacité du p a trona t m inier de 
répondre positivem ent aux revendications des m ineurs. 
C est pou r préserver le d ro it à l'expression des m ineu rs 
et en g aran tir l ’usage que la C.F.D.T. dem ande :

1. ) Que les com ptes rendus de C.E. soient affichés 
dès leur rédaction ?

2. ) Que les com ptes rendus des différentes com m is
sions hygiène, sécurité, emploi, paraissent su r les tableaux 
d ’affichage ?

3. ) Q u'une heure d 'inform ation syndicale mensuelle 
soit payés à  l’ensem ble du personnel ?

4. ) Qu’en cas de grève, les m ineurs n ’aient plus à être  
victim es de leur d ro it de lu tte r  en leur fa isan t sub ir 
des abattem ents hors du com m un ?

5. ) Que les travailleurs puissent ê tre  inform és p a r 
leurs rep résen tan ts syndicaux sans représailles ?

6. ) Que les m ilitants syndicaux ne soient plus m arqués 
,, te i,.po ,n î qu l,ls n ’on t p lus dro it aux prom otions ni à 
1 am élioration de leu r situation  de travailleurs ?

La section syndicale C.F.D.T.
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CENTRE-MIDI DAUPHINE

Coordination de l’action des 
Syndicats des diverses Houillères

Le Comité de liaison des syndicats C.F.D.T. des 
HBCM s ’est réuni à ALÈS les 23 et 24 Janvier 1976. A 
ALÈS, c’était la première réunion après la mise en route.

Etaient présents :
Marcel MONNEY, Loire.
Camille DEFOUR, Loire.
Alfred MISSIAK, Aquitaine.
Aimé BESOMBE, Aquitaine.
Roger DESSAGNE, Blanzy.
Claude PANTEL, Blanzy.
Antoine PONZO, Provence.
Albert ANTONNIETTI, Provence.
Roland CORRELA, Dauphiné.
Marcel PALEZZANO, Dauphiné.
Bernard MAGNIEN, Cévennes.
René GAZAIX, Cévennes.

Au cours de ces 2 journées, nous avons mis au point 
certaines questions d’ordre matériel et d’organisation du 
compte de liaison.

Après un tour d’horizon sur la situation dans les dif
férentes houillères le comité à constaté que dans l ’en
semble du Centre-Midi il n'y a pas de véritable relance 
de la production charbonnière.

La C.F.D.T. dénonce l’hypocrisie de la politique éner
gétique gouvernementale et condamne le manque de 
coordination des sources d’énergie qui 1s oppose entr’elles 
au lieu de les rendre complémentaires d'ou augmentation 
importante des stocks dans l’ensemble des HBCM.

La CFDT dépose un cahier 
de revendications 
Centre-Midi et demande 
l’ouverture de discussions 
avec la Direction Générale

Devant cette situation le Comité propose :
— exploiter rationnellement les Découvertes
— continuer ou entreprendre les recherches au Fond
— développer la modernisation des équipements.
Le Comité agira pour une véritable revalorisation de 

la profession minière ce qui permettrait un développe
ment et non un maintien des effectifs actuels.

Nous avons a enregistré avec satisfaction le développe
ment de la C.F.D.T. ce qui prouve l ’audience sans cesse 
grandissante des idées C.F.D.T. auprès des travailleurs.

FONCTIONNEMENT ET ANIMATION DU COMITÉ

Le Comité à une incidence sur la vie des syndicats on 
en parle dans nos syndicats et l ’esprit Centre-Midi se dé
veloppe.

Nous avons constaté que la structure s ’organise et 
que ça tourne.

Nous porterons nos efforts sur l ’animation pour cela 
nous établirons la liste des militants siégeant dans les 
divers C.E. et C.H. ainsi que dans les commissions afin 
que l’information circule bien, ceci pour l ’information des 
travailleurs, mais aussi pour avoir une politique cohérente.

Heures syndicales, congés formation, où en est-on dans 
chaque syndicat ?

Il serait bon que l ’animateur aille au moins une fols 
par an dans chaque syndicat.

Chaque syndicat a fait part de ses soucis, de ses 
difficultés.

Comment éveiller des militants et partager les respon
sabilités afin que tout adhérent se sente motivé et de
vienne à son tour militant.

PRÉPARATION DES COMITÉ BASSIN

Nous avons exploité collectivement les résultats des 
divers Comités Houillères afin de définir notre ligne de 
conduite au Comité Bassin et d’élaborer les questions que 
nous devrons poser si cela n ’est pas à l’ordre du jour.

Comment dans chaque syndicat nous associons les 
travailleurs à la vie des Comités.

Des mesures d’information des Mineurs concernant 
l'action C.F.D.T. au Comité d’Entreprise Bassin ont été 
arrêtés.

Le prochain Comité de liaison aura Heu à ALÈS, les 
23 et 24 Avril 1976.

Ordre du Jour :
Etude des différents budgets des œuvres sociales et 

notre politique dans ces commissions.

Réuni à ALÈS le Comité de Liaison des Syndicats 
C.F.D.T. du Centre Midi a débattu  de la  situation  sociale 
des m ineurs des diverses Houillères.

D’im portan ts problèm es spécifiques au  Centre et au 
Midi on t été mis à jour. D’au tres revendications sont plus 
générales et rejoignent le Cahier de Revendications de la 
Profession.

Toutes les questions débattues p a r le Comité de 
Liaison CENTRE-MIDI on t été résum ées en u n  cahier 
de revendications qui sera présenté à  la  D irection Géné
rale du bassin dans ce sens. L’an im ateur C.F.D.T. du 
Centre et du Midi a  é té m andaté p o u r dem ander une 
entrevue à  la Direction Générale.

Ci-dessous copie de la le ttre  e t résum é des revendica
tions.

Alès, le 25 Janvier 1976

M onsieur le D irecteur Général,

Le Comité de Liaison des Syndicats C.F.D.T. Bassin 
du  Centre-Midi réuni ce jo u r à ALÈS à l ’honneur de 
solliciter une entrevue avec la D irection Générale du 
Centre-Midi pour d iscuter des revendications suivantes :

— Problèm es du Lock-out
— Locaux syndicaux
— Classement des E.T.A.M. - Prom otion-M utation
— Prom otion des ouvriers (droit de regard  des 

syndicats)
— Application des protocoles ouvriers de m étier 

(jour - fond electro).
— M utations Fond - Jour
— Revalorisation salaires Jo u r - Fond
— Réduction de la valeur en pourcentage p a r une 

m ajoration  im portan te  de la  Prim e de Poste
— U niform isation des avantages en natu re
— Indem nité de départ à  la  re tra ite  pou r tous
— Suppression de la franchise 4 kilom ètres de 

tran sp o rt
— Suppression abattem ent de zone.
Dans l ’a tten te  d ’une réponse favorable nous vous 

prions d ’agréer, M onsieur le D irecteur Général, nos 
respectueuses salutations.

Pour le Comité de Liaison 
L’an im ateur 
R. GAZAIX

CEVENNES

A propos des avantages 
en nature
et de leur égalisation

La C.F.D.T. estim ant que le salaire rém unérait la 
compétence de l’agent, l'éventail hiérarchique éta it suffi
sam m ent ouvert pour que les avantages en na tu re  ne 
viennent pas encore aggraver l ’écart des rém unérations.

C 'est pourquoi elle dem ande que ceux-ci soient fixés 
d ’après les charges de famille e t non la position sociale.

Voici au  l ,r Juillet 1975 la com paraison de certains
avantages :

Logement : Pour un  Agent Marié, sans enfant à  charge :

Ouvrier : 156 francs
ETAM : 270,90 francs
Ingénieur : 1036 francs
Ingénieur Div. : 1217 francs
Ingénieur Princ. : 1374 francs
Ingénieur en Chef : 1542 francs.

Les Ingénieurs bénéficient en ou tre  de lindem nité 
mensuelle de Jard in ier qui est de 528,50 francs pou r le 
simple ingénieur e t 792,75 francs pour le divisionnaire.

Logement +  ja rd in ie r =  SMIC.

Q uant aux OUVRIERS et ETAM !

Achetez-vous une bonne bêche !
Le jard inage en tretient la form e e t l ’argent ne fait 

pas le bonheur !
Le 26-1-1975

Le Syndicat ETAM C.FD.T.

Leur sécurité, 
leurs conditions 
de travail
Taux de fréquence des accidents du fond :
1973 : 13,07 ; 1974 : 18,67 ; 1975 : 16,57 

(18,41 avec entreprises)

U y a  b ientôt un an que le M inistre de l ’industrie 
et de la recherche écrivait au  D irecteur Général des 
Charbonnages de France lui indiquant que nos mines 
étaient les plus dangereuses d ’E urope e t qu ’il fallait 
prendre des mesures.

Si le D irecteur Général des Charbonnages n ’était pas 
au courant, nous m ineurs connaissions très bien la situa
tion dans nos mine e t les conditions dans lesquelles nous 
y travaillons.

Par le ttre  du 3 Octobre 73, le D irecteur Général ré
pondait à  ce su jet au  M inistre, en présen tan t un  « plan 
d ’action pour l'am élioration de la sécurité » et un « plan 
d ’action p a r bassin ». Ces plans qui ont été présentés aux 
comm issions d ’hygiène et de sécurité, souvent après son 
expédition, c ’est à  dire ju s te  pour inform ation, n ’apportent 
pas de grand cham bardem ent.

Après toutes ces belles phrases que nos patrons 
« ont échangées », nous constatons que la situation n ’a 
pas changée, bien au  contraire.

Pour les directions, le barom ètre des conditions de 
travail c ’est le taux de fréquence accident aux 10 000 pos
tes, et l ’objectif est de le faire baisser, pas tou jours 
honnêtem ent, hélas I

Certains ingénieurs et non des m oindres on t délibéré
m ent choisi de TRICHER en poin tan t la journée à un 
blessé pour qu ’il vienne balayer son bureau p a r exemple 
ou en influançant les cam arades qui dem andent un bon 
a rrê t de travail de façon à  les décourager.

Les M ineurs qui se laissent piéger, nous ne les blâ
m ons pas, ne doivent pas oublier que si dans quelques 
années ils on t des suites à  leu r blessure, com m ent pour
ront-ils le prouver ? puisque l’accident qui n ’é ta it qu ’un 
« Bobo » n ’avait pas nécessité un  a rrê t de travail.

C’est très grave cam arades, ces m anœ uvres n ’on t pas 
de lim ite et avec des TRICHEURS, sait-on jam ais ?

Pour nous C.F.D.T., le taux de fréquence ne peut-être 
utilisé q u ’à titre  indicatif (puisqu’il est faux) e t l ’amélio
re r  ne veut rien dire, c ’est aux situations de risques qu ’il 
fau t s ’a ttaquer en am éliorant les conditions de travail. 
E t c’est nous Camarades en REFUSANT de prendre des 
risques (ce qui nous am ènera à refuser certains travaux) 
obligeant ainsi nos techniciens à  am éliorer les chantiers.

Dans les plans daction, on réclam e l’ADHÉSION de 
TOUS, à nous de m on trer que pour nous la sécurité ce 
n ’est pas de la MISE EN SCÈNE et que ce n ’est pas de 
l ’adhésion des fu tures victimes d ’accident du travail qu ’il 
faut douter, mais de ceux qui dirigent.

Q uant au problèm e de l’a rrê t de Travail, le médecin 
du travail doit prendre SES RESPONSABILITÉS et déci
der avec le blessé s ’il peut travailler ou pas. Il n ’est pas 
norm al qu ’en plus le blessé soit obligé de passer devant 
le jugem ent de la m aîtrise qui n ’a aucune compétence en 
la m atière ?

Depuis un an sur le plan national il a beaucoup été 
question de l’am élioration des conditions de travaiL

Pour nous à la C.F.D.T., les conditions de travail 
comm ençent au départ de la maison ju squ ’au re tour, aussi 
devant la décision arb itra ire  de faire un poste de travail 
de 4 h du m atin à midi, nous posons la question ? est-il 
norm al que des Travailleurs se lèvent tous les m atins à 
3 heures au m om ent du m eilleur repos ?

Tant que le poste de 4 h  du m atin à  midi a  été 
exceptionnel e t MAJORÉ c ’était acceptable, mais UN HOM
ME N ’EST PAS UNE MACHINE que l’on peut m ettre en 
m arche à  tou t heure du jo u r et de la nuit.

Même si en venant deux heures avant il « mange » un 
peu moins de poussière, combien de fois au retour, s ’en
dormira-t-il devant le journal ou l’assiette de soupe ? 
ET LE SOIR COMMENT SUPPORTERA-T-IL LES EN
FANTS ? très mal, et fatalem ent le m anque de repos se 
term inera par un a rrê t de maladie, alors que les gens 
bien pensant, trouvent que les ouvriers en abusent !

A QUI LA FAUTE ?

Alors cherchons d ’abord  les volontaires parm is ceux 
qui on t des insomnies. Il est vrai que ceux qui apprécient 
le plus ce poste ou il fau t se lever au milieu de la nuit, 
sont ceux qui n ’ont pas à le faire 1 e t qui ont souvent 
beaucoup de peine à se lever deux heures plus ta rd  1

A LA C.F.D.T. NOUS DISONS :

— ASSEZ DE CE SEMBLANT DE SÉCURITÉ
— ASSEZ DE CE SEMBLANT D’AMÉLIORATION 

DES CONDITIONS DE TRAVAIL

M ineurs du Fond et du Jo u r exigez avec la C-FJÏ.T. 
d ’être  tra ités en hommes en non comme des machines 
et ce pour le profit de quelques-uns.

LE SYNDICAT
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Le Journal du M ineur de février 1976 avait signalé 
le m ontan t de l ’augm entation  des re tra ites  m inières. 
Par contre, le barêm e n 'ayan t pas encore é té  m is à  la 
disposition des affiliés, ne pouvait pas ê tre  publié par 
la C.F.D.T.

Ci-joint vous trouverez donc les nouveaux m ontan ts 
de retraite.

Pour calculer les m ajorations pour années de fond, 
qui s ’a jou ten t à la re tra ite  de base, il fau t m ultip lier 
la re tra ite  de base p a r le coefficient du  tableau II 
correspondant aux années ou trim estres effectués au  fond.

TAB LEA U I - MONTANT ANNUEL OES RETRAITES MINIERES (JOUR) OATE D ' E F F E T  : 1*r OCTOBRE 1875

SANS MAJORATION POUR ENF ANTS AVEC MAJORATION POUR ENFANTS

A T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant

l 5 0 6 0 o l 3 S . 2 C C t  l 6 2 5 1 , 5 2 C62 6  ) 5 ) ,  85 0 6 3 6 5 5 6 , 1 o 0 6 0 6 7 5 3 , 1 2 0 0 6 1 6 0 6 5 , 6 7 2 0 6 2 6 9 7 e , 2 2 5 0 6 ) 7 0 9 0 , 7 7 6

16 0 6 5 6 5 5 8 , 5 8 0 6  5 6 6 5 0 , fcC 0 6 6 6 7 5 3 , 1 2 0 6 7 6 9 5 5 , 5 5 0 6 5 7 2 0 3 ,  ) ? e C65 7 ) 1 5 , bBO 0 6 6 7 5 2 8 , 5 3 2 C t  7 7 5 4 0 , 9 3 4

1 7 0 6 8 6 9 5 7 , 7 6 U 6 9 7 0 6 0 , 0 8 0 7 0 7 1 6 2 , 5 0 C 7 1 7 2 6 5 , 7 2 0 6 8 7 6 5 3 , 5 3 6 C 6 9 7 7 6 6 , 0 8 8 0 7 0 7 0 7 8 , 6 5 0 0 7 1 7 9 9 1 , 1 9 2

1 0 0 7 2 7 3 6 7 , C5 0 7 3 7 5 6 9 , 3 6 C7 5 7 5 7 1 , 6 0 0 7 6 7 6 7 5 , 0 0 0 7 2 8 1 0 3 , 7 5 5 C 73 8 2 1 6 , 2 9 6 0 7 5 B 32 S , 65  6 C7*> 8 5 4 1 , 4 0 0

L 9 0 7 6 7 7 7 6 , 3 ? 0 7 7 7 8 7 3 , 6 5 0 7 8 7 9 8  J , 9 6 C 79 0 0 0 3 , 2 8 0 7 6 8 6 5 3 , 9 6 ? C 7 7 8 0 6 6  , 5 0 5 0 7 8 8 7 7 9 , 0 5 6 0 7 9 8 9 9 1 , 60 e

2 C 0 8 0 b l 9 5  » fc C r e i 0 2 0 7 , 5 2 C 62 8 3 9 0 , 2 5 0 8 3 3 5 9 2 , 5 6 0  90 9 0 0 5 , 1 6 0 o e i 9 1 1 6 , 7 1 2 C 6 2 9 2 2 9 , 2 t 5 C 9 ) 9 3 4 1 , 8 1 b

21 0 8 5 8 5 9 5 , 0 8 U 3 5 C 6 9  7 , 2 0 o e t 8 7 9 9 , 5 4 C F 7 8 9 0 1 , 0 5 0 9 5 9 5 5 5 , 3 6 9 C t 6 9 5 6 6  , 9 2 0 u  8 6 9 6 7 9 , 5 7 2 O ü 7 9 7 9 2 , 0 2 5

1 2 0 8 8 9 0 0 5 , 1 6 0 8 9 9 1 0 6 , 5 8 C5C 92  0 3 , 0 0 On 1 9 3 1 1 , 1 2 O 0 d 9 9 0 5 , 5 7 6 0 8 9 1 0 0 1 7 , 1 2 8 0 9 C l C l 2 9 f t é C 0 51 1 0 2 5 2 , 2 3 2
2 3 0 9 2 9 5 1 3 , 5 5 0 9  3 9 5 1 5 , 7 6 C 5 5 9 6 1  « , 0 8 C95 9 7 2 C . 5 0 0 9  2 1 0 3 5 5 , 7 6 5 C 93 1 0 5 6  7 , 3  36 0 9 5 1 0 5 7 9 , 8 8 8 0 9 5 1 0 6 9 2 , 5 5 0
2 A 0 9 6 5 6 2 2 , 7 2 0 9  7 5 c. 2 5 ,  C 5 0 5 9 1 0 0 2  7 , 3 6 0 9 9 1 0 1 2 9 , 6 0 0 9 6 1 0 8 0 5 , 9 9 2 C 6 7 1 0 9 1 7 , 5 5 5 0 9 8 1 1 0 3 0 , 0 9 6 C 9 9 i l l 5 2 , 6 5 b
2 5 l u  J 1 0 2 3 2 , OU l o i 1 0 3 3 5 , 3 2 102 1 0 5 3 6 , 6 5 1 0 3 1 0 5 3 3 , 9 6 1 0 0 l 1 2 5 5  , 2CC 101 1 1 3 6  7 , 7 5 2 1 0 2 1 I 5 d 0 , 3 C 5 1 3 3 1 1 5 9 2 , 8 5 6

?  6 1 0 5 1 0 6 5  1 , 2 8 1 0 5 1 0 7 5 3 , 6 0 I C 6 1 0 8 5 5 , 9 2 1 C 7 1 0 9 9 8 , 2 5 1 0 5 1 1 7 0 5 , 5 0 8 1C5 1 1 8 1 7 , 9 6 C l C é 1 1 9 3 0 , 5 1 2 1 C 7 l 2 C 5 3 , 0 6 5

2 7 1 0 8 1 1 0 5 0 , 5 6 1 09 1 1 1 5 2 , 6 0 1 10 1 1 2 6 5 , 2 0 1 1 l l  1 3 ‘ 7 , 5 ? i c e 1 2 1 5 5 , 6 1 6 l  C9 1 2 2 6 0 , 1 6 8 l  10 1 2 ) 8 0 , 7 2 0 l l 1 1 2 5 9 3 , 2  72

2 8 1 1 ? 1 1 5 5 5 , C5 l l 3 1 1 5 6 2 , 4 6 1 1 5 L 1 6 6 5  , 5  8 l 15 1 1 76 6 ,  b  J 1 1 2 1 2 6 0 9 , 8 2 5 l  l ) 1 2 7 1 8 , 3 7 6 1 1 5 1 2 8 3 0 , 9 2 £ 1 1 5 1 2 9 5 3 , 5 o û
2 9 1 1 6 1 1 8 6 9 ,  12 l l 7 L 1 9 7  l , 5 5 I IH 1 2 0 7 3 , 7 6 l 19 1 2 1  7 6 , 0 0 1 1 6 1 3 C 5 6 . C 3 2 l  L 7 1 3 1 6 8  , 5  85 1 10 1 3 2 8  1 ,  1 36 1 19 l 3 3 9 3 , 6 8 b

3 C 1 2 0 1 2 2  7d  # 5C 121 1 2 3 G 0 , 7 ? 1 22 1 2 5 3 3 , 0 5 1 2 3 1 2 6 8 5 ,  H, 1 20 1 3 5 0 6 , 2 5 0 121 1 361 9 , 7 9 2 1 22 1 3 7 3 1 , 3 5 5 1 2 3 1 3 8 5 3 , 8 9 6
31 1 2 5 1 2 6 3 7 , 6 8 1 25 1 2 7 9 0 , 0 0 1 26 1 2 8 9 2 , j ? 1 2 7 1 2 6 9 5 , 6 5 1 2 5 1 3 9 5 6 , 5 5 8 1 2 5 1 5 0 6  9 , 0 0  0 1 2 6 1 5 1 0 1 , 5 5 2 12 7 1 5 2 9 5 , 1 0 5
3 2 1 2 0 1 3 U 5 6 , 5 C 1 2 9 1 3 1 9 9 , 2 0 13C 1 3 3 0 1 , 6 0 l  31 1 3 5 J 3 , 9 ? 1 2 8 1 5 * 0 6 , 6 5 6 1 2 9 1 5 6 1 9 , 2 0 0 1 30 1 5 6 ) 1  ,  76C 131 1 5 7 5 5 , 3 1 2
33 1 3 2 1 3 5 0 6 , 2 5 1 3 3 l  3 6 0 8 , 5 6 1 35 1 3 7 1 0 , 8 8 l 35 1 3 0 1 3 , 2 0 1 ) 2 1 5 8 5 6 , 0 6 5 1 3 ) 1 5 9 6 9 , 5 1 6 1 3 5 1 5 3 8 1 , 9 6 8 13 5 1 5 1 9 4 , 5 2 0
3* l *6 1 3 9 1 5 , 5 ? 13 7 1 5 0 1 7  » C5 1 38 1 5 1 2 0 , 1 6 13 9 l 5 2 2 2 , 5 u I 36 1 5 ) 0 7 , 0 7 2 1 3 7 1 5 9 1 9 , 6 2 5 1 3 6 1 5 5 3 2 , 1  76 1 3 9 1 5 6 5 5 , 7 2 8
3 5 1 5 U 1 5 3 2 5 , 0 0 151 1 5 5 2 7 ,  l 2 1 5 2 1 5 5 2 9 , 5 5 1 5 ) 1 5 6 3 1 , 7 6 1 5 0 1 5 7 9 7 , 2 eC 151 1 6 8 6 9 , 8 ) 2 1 5 2 l 5 9 d 2 , 3 b 5 1 5 ) 1 6 0 9 5 , 9 ) 6

3 6 l 5 5 1 5 7 3 5 , c e 1 5 5 1 5 8 3 6 , 5C 1 5 6 1 5 9 3  »,  72 1 5 7 1 5 0 5  1 ,0 * , 1 5 5 1 6 2 0 7 , 5 8 8 1 55 16 3 2 0 , 0 5 0 1 5 6 1 6 5 3 2 , 5 9 2 15 7 1 6 5 5 5 , 1 5 5
3 7 1 5 0 1 5 1 5 3 , 3 6 1 59 1 5 2 5 5 , 6 8 1 5 0 1 5 3 5 0 , 0 0 1 5 1 1 5 5 5 0 , 3 2 l 5 e l 6 6 6 7 , 6 9 6 1 5 9 1 6 7 7 0 , 2 5 8 1 5 0 1 6 8 8 2 , 0 0 0 151 1 6 9 9 5 , 3 5 2
38 1 5 2 1 5 5 5 2 , 6 5 1 5 3 1 5 6 5 5 , 5 6 1 5 5 1 5 7 5 7 , 2 8 1 5 5 1 5 3 5 9 , 6 0 1 5 2 1 7 1 0 7 , 9 0 5 1 5 ) 1 7 2 2 0 , 5 5 6 1 5 5 1 7 ) 3 3 , OCb 1 5 5 1 7 5 - * 5 , 5 6 0
3 9 1 5 6 1 5 5 6 1 , 9 2 1 5 7 1 6 0 6 5 , 2 5 1 5 8 1 6 1 6 6 , 5 6 1 5 9 1 6 2 6 0 , e e 1 5 6 1 7 5 5 0 , 1 1 2 1 5 7 l 7 6 7 0 , 6 6 5 1 5 d l 7 7 0  3 ,  2 1 6 1 5 9 1 7 0 9 5 , 7 6 b
<.C 1 6 0 1 6 3 7 1 , 2 0 161 1 6 5 7 3 , 5 2 1 6 2 1 6 5 7 5  , 3 5 1 6 ) 1 6 6 7 8 , 1 b 1 6 0 1 8 0 0 8 , 3 2 0 161 1 8 1 2 0 , 8 7 2 1 6 2 1 b 2 3 3 , 5 2 5 1 6 3 1 8 ) 4 5  , 9 7 6
M 1 6 5 1 6 7 8 0 , 5 3 1 6 5 16 o 8 2 , 8 0 1 6 6 1 6 9 J 5 , 1 2 1 6 7 1 7 0 8 7 , 5 5 1 6 5 l 8 5 5 8 , 5 2 U 1 6 5 l 8 5 7 1  , 0 0 0 1 6 6 1 8 6 8 3 , 6 3 2 1 6 7 1 8 7 9 6 , 1 8 5

4 ? 1 6 8 1 7 1 8 5 , 7 1 1 6 5 1 7 2 5 2 , 0 8 l  7 C l  7 3 5 5 , 5  ü 1 71 1 7 5 9 6 , 7 2 1 6 8 1 8 9 0 0 , 7 3 6 1 6 9 1 9 0 2 l  , 2 8 8 1 7 C 1 9 1 3 3 , e5 C 171 1 9 2 5 6 , 3 9 2

TABLEAU n
C o e f f i c i e n t  à  a p p l i q u e r  a u x  p e n s i o n s  
p o u r  t e n i r  c o m p t e  d e s  t r i m e s t r e s  de  

s e r v i c e s  e f f e c t u é s  au  fond

Durée de s  serv ice s  du mari en a n n é e s  Colonne A
en t r imestres  : Colonnes T

Duré* d e s  
s e r v i c e s  
a u  fond 

m a n n é e s

T r im e s t r e s
d e

fond

C o e f f ic i e n t

T r i m e s t r e s
de

fond
C oef f ic ie nt

T r i m e s t r e s
de

fond

Co ef f ic ie nt
T i ■ mi* s t re  s 

de 

fond

C o e f f i t  ieni

, 1 . 0 0 1 5 2 1 . 0 0 3 0 y 1 004 4
1 4 1 . 0 0 6 0 5 1 ,0 0 7 5 6 1 . 0 0 9 0 7 1. 01 0»
2 8 1 . 0 1 2 0 9 1 . 0 1 3 5 10 1 . 0 1 5 0 I I 1 .0 H .4

î 12 1 . 0 1 8 0 13 1 . 0 1 9 5 14 1 . 0 2 1 0 15 1. 0 2 2 4
4 16 1 . 0 2 4 0 17 1 . 0 2 5 5 18 1 . 0 2 7 0 19 1, 0 2 8 5
5 2 0 1 . 0 3 0 0 21 1 . 0 3 1 5 22 1 . 0 3 3 0 2 ) 1 . 0 ) 4  4
6 24 1 . 0 3 6 0 25 1 . 0 3 7 5 26 1, 0 3 9 0 27 1 .0 4 0 4
7 2 8 1 . 0 4 2 0 29 1 , 0 4 3 5 30 1 . 0 4 5 0 31 1.0 46 »
8 32 1 . 0 4 8 0 33 1 . 0 4 9 5 34 1. 05 10 35 1 .0 5 2 4
9 36 1 . 0 5 4 0 37 1 . 0 5 5 5 38 1 . 0 5 7 0 39 1.0 58»

1.0 40 1 , 0 6 0 0 41 1 . 0 6 1 5 42 1.0 6  30 43 1. 06 4*
i l 44 1 . 0 6 6 0 45 1 , 0 6 7 5 46 1. 0 6  90 47 1 .0 7 0 4
12 48 1 , 0 7 2 0 49 1 ,0 7 5  5 50 1 . 0 7 5 0 5 1 1 ,0 7 6  5
13 52 1 , 0 7 8 0 53 1 . 0 7 9 5 54 1 . 0 8 1 0 55 1.08 74
14 56 1 . 0 8 4 0 57 1 . 0 8 5 5 58 1 . 0 8 7 0 59 1.0 88  »
15 6 0 1 . 0 9 0 0 61 1 . 0 9 1 5 62 I . C 9 3 0 63 1 .0 9 4 »
16 6 4 1 . 0 9 6 0 65 1 . 0 9 7 5 66 1 . 0 9 9 0 67 1 .1 0 0 4
17 68 1 . 1 0 2 0 6 9 1 . 1 0 3 5 70 1 . 1 0 5 0 •’ 1 1. 1 0 6 4
18 72 1 . 1 0 8 0 73 1. 1095 74 1 . 1 1 1 0 75 1. 1 1 2 4
19 76 1 . 1 1 4 0 77 1 . 1 1 5 5 78 1 ,1 1 7 0 79 1. 1 1 8 4
20 8 0 1 , 1 2 0 0 81 1 . 1 2 1 5 8 2 1 . 1 2 3 0 8) I . » 2 4 4
21 84 1 , 1 2 6 0 85 1 . 1 2 7 5 86 1 . 1 2 9 0 87 1 . 1 ) 0 5
2 2 8 8 Î . 1 3 2 0 89 1 . 1 3 3 5 90 1 .1 3 5 0 91 1. 1 )6  »
23 9 2 1 . 1 3 8 0 9 3 1 . 1 3 9 5 94 . m o 95 1 .1 4 2 5
24 96 1 . 1 4 4 0 97 1 . 1 4 5 5 98 1 . 1 4 7 0 9 9 1. 1 4 8 4
25 100 1 . 1 5 0 0 101 1 . 1 5 1 5 102 1. 1530 1 0 ) 1. 1544
26 104 1 . 1 5 6 0 105 1 , 1 5 7 5 106 1 . 15 90 107 1. 1604
27 108 1 . 1 6 2 0 109 1 . 1 6 ) 5 110 1. 1050 111 1 .1 6 6 5
28 112 1 . 1 6 8 0 113 1 , 1 6 9 5 114 1 .1 7 1 0 1 15 1 .1 7 2 5
29 1 16 1 . 1 7 4 0 1 17 1 , 1 7 5 5 118 1 . 1 7 7 0 119 1. 1 7 8  5
30 1 20 1 . 1 8 0 0 121 1 . 1 8 1 5 122 1 - 1 8 ) 0 1 2 J 1 .1 8 4 5
31 124 1 . 1 8 6 0 125 1 . 1 8 7 5 126 1 . 1 8 9 0 127 1. 1 9 0 4
32 128 1 , 1 9 2 0 129 1 . 1 9 3 5 130 1 . 1 9 5 0 131 1» 19 6 4
33 1 32 1 . 1 9 8 0 1 33 1 . 1 9 9 5 1 ) 4 1 . 2 0 1 0 135 1 ,2 0 2 5
34 13b 1 . 2 0 4 0 137 1 . 2 0 5 5 138 1 , 2 0 7 0 139 1 .2 0 8 5
35 140 1 , 2 1 0 0 141 1 . 2 1 1 5 142 1 . 2 1 3 0 1 4 ) 1 .2 1 4 5
36 144 1 . 2 1 6 0 145 1 . 2 1 7 5 146 1 . 2 1 9 0 14 7 1 . 2 2 0 5

3 7 248 1 , 2 2 2 0 1 49 1 . 2 2 3 5 1-50 1 . 2 2 5 0 151 1 . 2 2 6 5

38 1 5 2 1 . 2 2 8 0 153 1 . 2 2 9 5 154 1 . 2 3 1 0 15 5 1 .2 3 2 5
3 9 1 5 6 1 . 2 3 4 0 157 1 . 2 3 5 5 158 1 , 2 3 7 0 1 5 9 1 . 2 3 8 5
4U 160 1 , 2 4 0 0 161 1 . 2 4 1 5 1 62 1 . 2 4 ) 0 1 6 ) 1 . 2 4 4 5
4 1 1 6 4 1 . 2 4 6 0 1 65 1 . 2 4 7 5 166 1 . 2 4 9 0 1 6 7 1 . 2 5 0 5
4 2 168 1 . 2 5 2 0 1 6 9 1 . 2 5 3 5 1 7 0 1 . 2 5 5 0 171 1 . 2 5 6 5

D O U A I

Siège Barrais :
NORD - PAS-tte-CALAIS
INDEMNITES DE DEPLACEMENT AUX EMPLOYES

De nom breuses p lain tes o n t é té ém ises au  po in t de 
vue pollution provenant des Locos diesel. L’étude est en 
cours dans le cadre de l’Hygiène et de la Sécurité. Un 
rap p o rt a été effectué po u r ê tre  transm is à  WINGLES où 
son t réparées les Locos diesel.

La vérification dans les zones à traffic  im portan t est 
faite p a r  contrôle une fois peu mois.

La fréquence de ce contrô le appara ît u tile  d ’ê tre  
révisée. Ce serait une prem ière m esure car cette question 
est de longue date  à  l’o rd re  du  jou r.

AFFECTATION DU PERSONNEL

Chaque jo u r les gestionnaires de personnel vérifient 
si l’affectation des ouvriers est com patible avec leur 
ap titude poussières. Ce contrôle est assez réduit pu isqu’en 
fait le placem ent du personnel est effectué en début de 
mois. Ce contrôle concerne les déplacem ents ou change
m ents d ’affectation, les affectations après reprise, les 
corrections suite à  visite médicale e t les changem ents des 
indices poussières. L’application  n ’est pas connue des 
ouvriers.

SECTEUR GAYANT

Le tran sp o rt des étançons dans les blindés est cause 
d ’accident. La transm ission de certains problèm es de sé
curité  au niveau du com ité de l’U.P. Hygiène et Sécurité 
ne perm et pas l’accélération des études pou r y rem édier 
aussi rapidem ent que le ferait une com m ission locale.

Mais d ’un  au tre  côté le bassin  juge indispensable de 
consacrer 50 % du  tem ps de réunion à des questions Hy
giène e t Sécurité e t conditions de travail. Une sem blable 
procédure exigerait une certaine pra tique  e t des m oda
lités de réalisation q u ’il faud ra it sans doute ébaucher.

M. JANKOWSKI Léon est in tervenu afin que les élec
trom écaniciens du  fond puissent avoir le d ro it d ’utiliser 
les appareils de m esure pou r détec ter une panne dans les 
chantiers où la teneur en grisou dépasse 05 %. I l sou
haite  que les EMF reçoivent une m éthode relative à 
l’u tilisation  des appareils de m esure d ’isolem ent des câ
bles et appareils électriques dans une teneu r en grisou 
supérieure à  05  <H>-

Ce problème sera remonté à la Commission Hygiène 
et Sécurité Fond.

La présente no te  annule et rem place la note 100/15 C - 
400/210 c du 27 Février 1975.

A  —  DOUBLE RÉSIDENCE ( * )
Sous la double condition constatée p a r  le chef de 

service que l ’im possibilité de p rendre le repas de m idi 
à  dom icile résulte de l’existence d ’une difficulté à rappro
cher l’agent de son lieu de travail et de la com binaison 
d ’une absence de moyen de tran sp o rt avec un éloignem ent 
de 4 kilom ètres au  m oins de son domicile, l ’employé sera 
placé en position de « double résidence ». Il percevra 
alors une indem nité de 9 francs p a r  repas.

Toutefois, s ’il existe une popote ou une cantine o r
ganisée p a r les H ouillères ou subventionnée p a r  elles, il 
est seulem ent rem boursé de la dépense réelle sans que ce 
rem boursem ent puisse dépasser le prix  de la popote ou 
de la cantine et au  m axim um  le prix  de 9 francs p a r 
repas.

B —  DÉPLACEMENTS  
N 'EXCÉDANT PAS LA JOURNÉE ( * )

Aucune indem nité n ’est due si le déplacem ent ne m et 
pas l ’intéressé dans l ’im possibilité, reconnue p a r le chef 
de service, de prendre son repas de m idi à son foyer.

Si l’employé est dans l’obligation de p rendre ce repas 
en dehors de son domicile et qu ’il n ’existe aucune cantine 
susceptible de le recevoir, cantine organisée p a r  les Houil
lères ou subventionnée p a r elles, il perçoit l’indem nité 
prévue p a r  la Décision Générale n° 557 du 27 Janvier 1976.

Si l’employé peu t bénéficier de la présence d ’une 
cantine organisée p a r  les H ouillères ou subventionnée p a r 
elles, il est seulem ent rem boursé de la dépense réelle.

C —  DÉPLACEMENTS DÉPASSANT  
LA JOURNÉE

I l s ’agit alors de déplacem ents su r  o rd re  de m ission 
du chef de service donnant dro it au paiem ent des indem ni
tés prévues p a r  la Décision Générale n° 557 du 27 Janvier 
1976. Il est rappelé que les Chefs des Unités de Produc
tion accordent ces indem nités après avis du S.G.A.P.

P ar analogie, la  mêm e procédure sera  suivie p o u r les 
services hors UP.

D —  REM ARQ UES IMPORTANTES
1°) Les indem nités de déplacem ent e t de double rési

dence ne peuvent se cum uler avec les indem nités de dou

ble tra je t aller et re to u r jou rnalier (cf. note 400/943 c - 
100/14 c du 18 Septem bre 1972).

2°) Toutes les notes de fra is  de déplacem ent et de 
frais de double résidence seront établies norm alem ent et 
su r le mêm e é ta t que les notes de frais de tran spo rt.

3°) Elles seront certifiées exactes p a r l’employé, con
trôlées et visées p a r  le Chef de Service qui les transm et
tra  au S.G.A.P. p o u r les services hors U.P. ou au  Chef 
de l ’U.P., qui en assu rera  la liquidation et le paiem ent.

Sont abrogées tou tes dispositions antérieures contrai
res à  la p résente in struction  qui p rend  effet au  1er Décem
bre 1975.
(*) L’in terp ré ta tion  résu ltan t de questions posées p a r  la

pra tique  de ces dispositions fait l’ob je t de la note
400/125 du 11-2-1974.

INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT 
DES CHAUFFEURS DES H.B.N.P.C.

(Note de la D.G.)
Les tem ps d ’im m obilisation pour les repas des chauf

feurs é tan t mal définis et très variables, la durée de ceux- 
ci com pte dans celle du poste et est donc payée au  même 
taux que les heures de travail.

E n ou tre , les chauffeurs de séplaçant p o u r le service 
on t d ro it aux indem nités p o u r fra is de déplacem ent défi
nies ci-après :
1) D éplacem ents dans un  rayon de 100 km  d u  point 

d ’attache.
a) Si ce déplacem ent a é té prévu e t le chauffeur in

téressé prévenu, l ’indem nité versée se ra  de 6,70 F 
p a r  repas.

b) Si ce déplacem ent est im prévu e t que le chauffeur 
n ’a  p  uêtre  prévenu de sa durée, l’indem nité ver
sée sera de 9 francs p a r  repas.

Ces taux sont applicables à p a tir  de 1" Décembre 1975.
2) Déplacem ents dans un  rayon supérieur à  100 km  du 

point d ’attache.
Les déplacem ents au-delà d ’un  rayon de 100 kilom ètres 

donnant d ro it au  paiem ent des indem nités prévues p a r  la 
Décision Générale en vigueur (n° 557 du 27 Janvier 1976).

Le règlem ent des indem nités ainsi prévues sera  effec
tué, à  term e échu, aux chauffeurs ayant p résenté leur 
note de frais (restaurant, hôtel), visée p a r  la personne 
transportée.


